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Ordonnance sur la formation professionnelle initiale  
Réglementation relative à la procédure de qualification avec validation des acquis de l’expé-
rience pour la profession Logisticienne CFC / Logisticien CFC (champ professionnel «logis-
tique») 
Procédure d’audition 
 
Madame, Monsieur, 
 
La réglementation relative à la procédure de qualification avec validation des acquis de l’expérience du 
14.12.2020 se fonde sur l'ordonnance du SEFRI sur la formation professionnelle initiale de Logisticienne 
CFC / Logisticien CFC du 09.11.2015. Cette dernière a été abrogée et remplacée par la nouvelle or-
donnance du SEFRI sur la formation professionnelle initiale de Logisticienne CFC / Logisticien CFC 
(champ professionnel «logistique») du 15.09.2023. Cela implique qu'une nouvelle réglementation rela-
tive à la procédure de qualification avec validation des acquis de l'expérience devra être reconnue par 
le SEFRI, conformément à l'art. 33 LFPr. Avant de procéder à la reconnaissance par le SEFRI, nous 
menons une procédure d'audition auprès des cantons. 
 
Dans le cadre de la procédure d’audition, nous vous soumettons, pour avis, le projet suivant, élaboré 
par l’organe responsable Association Suisse pour la formation professionnelle en logistique (ASFL): 
 
Réglementation relative à la procédure de qualification avec validation des acquis de l’expé-
rience pour la profession de Logisticienne CFC / Logisticien CFC 
 
Nous vous invitons à examiner ce projet et à nous transmettre vos prises de position d’ici au 6 mars 
2026 au plus tard. 
Le document peut être téléchargé à l’adresse suivante : 
Procédure d’audition Ordonnances de formation professionnelle initiale. 
  

https://www.sbfi.admin.ch/fr/procedure-daudition-ordonnances-de-formation-professionnelle-initiale


 

 \ COO.2101.108.3.740346 2/2 
 

 
Afin de simplifier le dépouillement de l’audition, nous vous saurions gré d’utiliser, pour votre prise de 
position, le formulaire correspondant et de nous le retourner par voie électronique. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 
 
 
 
Rémy Hübschi 
Directeur suppléant 
Chef de la division Formation professionnelle et continue 
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